
DANS CE NUMÉRO : 

Très chers habitants de notre village, 

Voilà maintenant quelques semaines, quelques mois, que vous avez élu deux nouveaux conseillers. 

Cette ®quipe, partiellement nouvelle, mõa fait confiance en mõ®lisant ¨ son tour comme maire. 

A lõoccasion de la nouvelle ann®e, lõensemble du Conseil Municipal aurait souhait® vous rencontrer 

pour vous adresser ses vïux les plus chaleureux. Malheureusement, la diffusion de la Covid nous 

en empêche. Il nous faut rester prudent et respecter les gestes barrières. Cette crise sanitaire sans 

précédent perturbe beaucoup la vitalité de votre équipe. Des actions étaient envisagées et ne pour-

ront hélas voir le jour. 

Nous devons faire preuve de responsabilit® pour nous prot®ger collectivement. Jõen suis d®sol®e et 

compte sur votre compréhension. 

A ce jour, difficile pour moi de faire un bilan de lõann®e ®coul®e, comme la tradition lõexige. Mon 

pr®d®cesseur, Alain L®pine, parti si vite, nõa pu r®aliser lõint®gralit® de ce quõil avait envisag®. Les 

choses reprennent peu à peu. 

Jõ®tais ravie de partager avec nos anciens un moment de convivialit® autour du repas de No±l. 

Jõ®tais ®galement ravie dõaccompagner nos jeunes ¨ la patinoire. La comm®moration du 11 No-

vembre fut pour moi un moment fort, quelques jeunes se sont associ®s ¨ lõ®quipe municipale. Je les 

en remercie. Afin de poursuivre cette dynamique, jõai rencontr® la directrice de lõ®cole pour ®tablir un 

partenariat lors de la commémoration du 8 Mai. 

Janvier 2022 

Le mot du Maire 
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En date du 11 novembre, une exposition a eu lieu à la bibliothèque. Une équipe dynamique est là 

pour vous accueillir, vous conseiller.  

Vous pourrez y trouver des livres pour tous âges et toutes envies ! 

En 2022, nous envisageons des travaux de voirie rue des Blassiers, avec la réalisation de trottoirs et réfection de la chaussée. Nous 

pr®voyons ®galement le dallage de lõ®glise Saint Etienne, le curage et lõenrochement de la mare du Clos, des travaux de renforcement 

dõeau potable dans cette rue et la r®paration de la seconde partie de la toiture de la mairie. 

Lõacquisition dõun tracteur tondeuse et dõune balayeuse est ¨ lõ®tude, il nous faut entretenir de nouvelles voies suite ¨ lõaménagement 

de la Nationale 2 . 

La commission Vivre Ensemble va se réunir début janvier afin de déterminer quelles actions pourront être envisagées dans le but de 

vous retrouver plusieurs fois tout au long de lõann®e. La porte de la mairie vous est toujours ouverte, nõh®sitez pas ¨ la pousser, je 

serai heureuse de vous y retrouver et partager vos idées. 

Cette fin dõann®e est aussi pour moi lõoccasion de remercier nos partenaires : lõ£tat, la r®gion, le d®partement, la communaut® de 

communes du Valois qui, gr©ce ¨ leurs participations financi¯res ou autres nous permettent dõam®liorer notre quotidien et notre sécu-

rité. Merci aux corps des pompiers et de la gendarmerie ,fidèles compagnons. 

Merci ¨ lõensemble de lõ®quipe municipale qui, pr®sente ¨ mes c¹t®s, permet de r®fl®chir, dõavancer de donner du sens. Merci égale-

ment aux associations, ¨ lõ®quipe enseignante, la joyeuse r®cr® qui participent ¨ la vie de notre village. Enfin merci ¨ lõensemble du 

personnel communal : Annie, Corinne O., Julie, Marilyn, Corinne D., Nathalie, Christophe, David et Aurore qui participent activement 

sur la commune et à Laurence. 

Jõaurais aim® remercier tout le monde de vive voix mais les circonstances actuelles ne le permettent. N®anmoins, gardons foi et con-

fiance en lõavenir. Restons positifs. 

Je vous adresse donc en ce d®but dõann®e des vïux de sant®, de joie et de paix ¨ partager en famille. Nõoublions pas de cultiver les 

petits bonheurs qui rendent la vie plus douce. Cela est à portée de main ! Puisse 2022 vous apporter la réalisation de vos souhaits les 

plus chers.      
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Bien à vous. 

Martine Bahu, maire 
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Conseil Municipal du 21 octobre 2021  

JOURNAL COMMUNAL N° 65 

Etaient présents : AVERLANT Laurent - Mmes BAHU Martine - BEAUCHAMP Elodie - M.  BOULIOL Jean-

François ð Mme CALAS Alexandra ð MM. COCHARD  Philippe ð CORNET Jean Michel ð DORMOY Jérôme 

ð LISEK Jérôme ð LOURY Mathieu ð Mme PARIS Mélanie ð MM. POSTEL Bertrand ð  

QUIGNON Samuel - SIMAR Hervé   

 

Était absent :  M. DECARNELLE Alain pouvoir M. BOULIOL Jean-François   
 

Madame BEAUCHAMP Elodie est nommé secrétaire de séance.   

 

1 ð Election du Maire sous la pr®sidence du doyen dõ©ge, en application de lõarticle  L.2122-8 du CGCT  
 

1 - APPEL DES CONSEILLERS MUNICIPAUX  

La séance a été ouverte sous la présidence de Monsieur COCHARD Philippe, Maire par intérim, qui a  

déclaré les membres du conseil municipal cités ci-dessus installés dans leurs fonctions.  Madame 

BEAUCHAMP Elodie a été désignée en qualité de secrétaire de séance par le conseil municipal (art. L. 

2121-15 du CGCT).  
 

2 - TRANSMISSION DE LA PRESIDENCE AU DOYEN DõAGE  

Monsieur BOULIOL Jean-François, le plus âgé des membres présents du conseil municipal a pris la  pré-

sidence de lõassembl®e (art. L. 2122-8 du CGCT). Il a proc®d® ¨ lõappel nominal des membres du con-

seil, a  d®nombr® quatorze conseillers pr®sents et a constat® que la condition de quorum pos®e ¨ lõar-

ticle L. 2121-17 du  CGCT était remplie. 
 

3 - ELECTION DU MAIRE  

Il a ensuite invit® le conseil municipal ¨ proc®der ¨ lõ®lection du maire. Il a rappel® quõen application des 

articles L. 2122-4 et L. 2122-7 du CGCT, le maire est élu au scrutin secret et à la majorité absolue par-

mi les membres du conseil municipal. Si, après deux tours de scrutin, aucun  candidat nõa obtenu la ma-

jorit® absolue, il est proc®d® ¨ un troisi¯me tour de scrutin et lõ®lection a lieu ¨  la majorité relative. En 

cas dõ®galit® de suffrages, le plus ©g® est d®clar® ®lu.   
 

Le conseil municipal a désigné deux assesseurs : M LOURY Mathieu et M. COCHARD Philippe 
 

Est candidate : Madame BAHU Martine   

Premier tour de scrutin : le dépouillement du vote a donné les résultats suivants :  

ÅNombre de conseillers pr®sents ¨ lõappel nõayant pas pris part au vote : 0  

ÅNombre de bulletins trouv®s dans lõurne : 15  

ÅNombre de suffrages d®clar®s nuls par le bureau (art. L. 66 du Code Electoral) : 0  

ÅNombre de suffrages exprim®s : 15  

ÅMajorit® absolue : 8   

A obtenu : Madame BAHU Martine 15 voix (quinze voix)  
 

Mme BAHU Martine, ayant obtenu la majorité absolue, a été proclamé Maire et a été  immédiatement 

installée. Madame BAHU Martine, nouvellement élue, a déclaré accepter cette fonction et prend la pré-

sidence de  la séance. Elle prononce un discours et rend hommage à Monsieur Alain LÉPINE et remercie 

le Maire par intérim sortant.  
 

2 - Fixation du nombre des adjoints dans les conditions pr®vues par lõarticle  L.2122-2 du CGCT  

 

Sous la présidence de Madame BAHU Martine élue Maire, le conseil municipal a été invité à procéder à  

lõ®lection des adjoints. Il a ®t® rappel® que les adjoints sont ®lus selon les m°mes modalit®s que le  

maire (art. L2122-4, L2122-7 et L2122-2 du CGCT). Le pr®sident a indiqu® quõen application des  ar-

ticles L2122-1 et L2122-2 du CGCT, la commune doit disposer au minimum dõun adjoint et au  maxi-

mum dõun nombre dõadjoints correspondant ¨ 30 % de lõeffectif l®gal du conseil municipal, soit 4  ad-

joints au maire maximum. Il a rappel® quõen application des d®lib®rations ant®rieures, la commune  dis-

posait à ce jour, de 3 adjoints. Au vu de ces éléments, le conseil municipal, à 15 voix pour, décide de  

fixer à 3 le nombre des adjoints au maire de la commune. 
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3 - Election des adjoints  
 

Sous la présidence de Madame BAHU Martine, Maire, le conseil municipal a été invité à procéder 

à lõ®lection du premier adjoint.   

Sont candidats : Monsieur COCHARD Philippe  et Monsieur CORNET Jean-Michel   

 

ELECTION DU PREMIER ADJOINT :   

Premier tour de scrutin : le dépouillement du vote a donné les résultats suivants :  

 Å Nombre de conseillers pr®sents ¨ lõappel nõayant pas pris part au vote : 0  

 Å Nombre de bulletins trouv®s dans lõurne : 15   

 Å Nombre de suffrages d®clar®s nuls par le bureau (art. L. 66 du Code Electoral) : 1  

 Å Nombre de suffrages blancs (art. L.65 du code ®lectoral) : 1  

 Å Nombre de suffrages exprim®s : 13  

 Å Majorit® absolue : 7  

Ont obtenu : Monsieur COCHARD Philippe ð 6 voix (six voix)   

Ont obtenu : Monsieur CORNET Jean-Michel ð 7 voix (sept voix)   

 

Monsieur CORNET Jean-Michel, ayant obtenu la majorité absolue, a été proclamé premier adjoint et a été 

immédiatement installé.   
 

ELECTION DU DEUXIEME ADJOINT :   

Est candidate : Madame BEAUCHAMP Elodie   

Premier tour de scrutin : Le dépouillement du vote a donné les résultats suivants : 

 ÅNombre de conseillers pr®sents ¨ lõappel nõayant pas pris part au vote : 0   

 ÅNombre de bulletins trouv®s dans lõurne : 15   

 ÅNombre de suffrages d®clar®s nuls par le bureau (art. L. 66 du Code Electoral) : 0  

 ÅNombre de suffrages blancs (art. L.65 du code ®lectoral) : 1  

 ÅNombre de suffrages exprim®s : 14  

 ÅMajorit® absolue : 8   

Ont obtenu : Madame BEAUCHAMP Elodie ð 14 voix (quatorze voix)  
 

Madame BEAUCHAMP Elodie, ayant obtenu la majorité absolue, a été proclamé deuxième  adjointe et a 

été immédiatement installée.   
 

ELECTION DU TROISIEME ADJOINT  

Est candidat : Monsieur LOURY Mathieu   

Premier tour de scrutin : le dépouillement du vote a donné les résultats suivants :   

 Å Nombre de conseillers pr®sents ¨ lõappel nõayant pas pris part au vote : 0  

 ÅNombre de bulletins trouv®s dans lõurne : 15   

 ÅNombre de suffrages d®clar®s nuls par le bureau (art. L. 66 du Code Electoral) : 0   

 ÅNombre de suffrages blancs (art. L.65 du code ®lectoral) : 1  

 ÅNombre de suffrages exprim®s : 14  

 ÅMajorit® absolue : 8   

Ont obtenu : Monsieur LOURY Mathieu ð 14 voix (quatorze voix)   
 

Monsieur LOURY Mathieu ayant obtenu la majorité absolue, a été proclamé troisième adjoint et a  été im-

médiatement installé.  
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4 - Lecture et remise de la Charte de lõ®lu local pr®vue ¨ lõarticle L.1111-1-1 du  CGCT (Loi n°2015-

366 du 31 mars 2015 visant ¨ faciliter lõexercice, par les ®lus  locaux, de leur mandat ð article 2)  
 

Madame le Maire a donné lecture au Conseil Municipal de la Charte de l'élu local.   
 

      Charte de lõ®lu local  

1. Lõ®lu local exerce ses fonctions avec impartialité, diligence, dignité, probité et intégrité.  

2. Dans lõexercice de son mandat, lõ®lu local poursuit le seul int®r°t g®n®ral, ¨ lõexclusion de 

tout  intérêt qui lui soit personnel, directement ou indirectement, ou de tout autre intérêt 

particulier.  

3.  Lõ®lu local veille ¨ pr®venir ou ¨ faire cesser imm®diatement tout conflit dõint®r°ts. Lors-

que ses  int®r°ts personnels sont en cause dans les affaires soumises ¨ lõorgane d®lib®-

rant dont il est  membre, lõ®lu local sõengage ¨ les faire conna´tre avant le d®bat et le vote.  

4.  Lõ®lu local sõengage ¨ ne pas utiliser les ressources et les moyens mis ¨ sa disposition 

 pour  lõexercice de son mandat ou de ses fonctions ¨ dõautres fins. 

5.  Dans lõexercice de ses fonctions, lõ®lu local sõabstient de prendre des mesures lui accor

 dant un avantage personnel ou professionnel futur après la cessation de son mandat et de 

 ses  fonctions.  

6.  Lõ®lu local participe avec assiduit® aux r®unions de lõorgane d®lib®rant et des instances 

au     sein desquelles il a été désigné.  

7. Issu du suffrage universel, lõ®lu local est et reste responsable de ses actes pour la dur®e de 

 son mandat devant lõensemble des citoyens de la collectivit® territoriale, ¨ qui il rend compte 

 des  actes et décisions pris dans le cadre de ses fonctions.  
 

5 - Fixation du taux des indemnités de fonction du Maire et des  AdjointsñDélibération 2021/48  
 

Considérant que la commune compte 1012 habitants, (population totale) au 1er janvier 2020 

Consid®rant que pour une commune de 1 000 ¨ 3 499 habitants, le taux de lõindemnit® de fonction 

du Maire est fix®, de droit, ¨ 51,6 % de lõindice brut terminal de lõ®chelle indiciaire de la fonction pu-

blique,  

Consid®rant que pour une commune de 1 000 ¨ 3 499 habitants, le taux maximum de lõindemnit® de  

fonction dõun Adjoint est fix® ¨ 19.8 % de lõindice brut terminal de lõ®chelle indiciaire de la fonction  

publique,  

Consid®rant lõobligation de respecter lõenveloppe indemnitaire globale compos®e du montant 

des indemnit®s maximales susceptibles dõ°tre allou®es au Maire et aux Adjoints en exercice,  

Considérant que si par principe les fonctions électives sont gratuites, les élus municipaux peuvent  

b®n®ficier dõindemnit®s de fonction qui viennent compenser les d®penses et les sujétions qui résultent  

de lõexercice de leur charge publique,   

Consid®rant quõil appartient au conseil municipal de d®terminer les taux des indemnit®s des Adjoints,  

des conseillers municipaux et du Maire, ¨ sa demande, pour lõexercice de leurs fonctions dans la li-

mite  des taux fixés par la loi,   

Madame le Maire propose ¨ lõassembl®e de fixer lõindemnit® de fonctions du Maire ¨ 45,6% de 

lõindice  brut terminal,   

 Ålõindemnit® de fonctions des Adjoints ¨ 19,80 % de lõindice brut terminal,  

Par ailleurs, Madame le Maire a souhaité confier une délégation spécifique à un conseiller municipal :  

 Ålõindemnit® de fonction du conseiller municipal d®l®gu® : 6% de lõindice brut terminal,   

Les indemnit®s de fonction seront automatiquement revaloris®es en fonction de lõ®volution de la va-

leur  du point de lõindice.  

Lõattribution des indemnit®s aux ®lus prend effet ¨ dater du 22 Janvier 2022.   

Les crédits correspondants seront prévus et inscrits au budget chapitre 65 du budget commu-

nal. Annule la délibération numéro 2021-46 du 9 septembre 2021 et numéro 2020-16 du 11 juin 

2020  
 

Par 15 voix pour le Conseil Municipal vote la délibération 2021-48   
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TABLEAU RECAPITULATIF DES INDEMNITES ALLOUEES AUX ELUS   

6 - Délégations de pouvoirs consenties au Maire par le Conseil  MunicipalñDélibération  2021/49  
 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à 15 voix pour décide, de déléguer à Madame le Maire, pour 

la durée du mandat, le pouvoir de prendre les décisions concernant les attributions suivantes :  

4) Prendre toute d®cision concernant la pr®paration, la passation et lõex®cution de tous les march®s et  

commandes, le règlement des accords-cadres ainsi que toute décision concernant leurs avenants  lorsque 

les crédits sont inscrits au budget.  

Pr®cise que cette d®l®gation nõest accord®e ¨ Madame le Maire que pour un montant plafonn® 

à 4000,00 TTC.  

6) Passer les contrats dõassurances ainsi quõaccepter les indemnit®s de sinistre y aff®rentes,  

8) Prononcer la délivrance et la reprise des concessions dans le cimetière,  

Dõautoriser Madame le Maire ¨ prendre toutes dispositions et signer tous arr°t®s, actes, con-

ventions,  contrats et documents de toutes natures relatifs à ces délégations,   

Dõautoriser que la pr®sente d®l®gation soit exerc®e par les adjoints au Maire dans lõordre du tableau en  

cas dõemp°chement de Madame le Maire. Annule d®lib®ration num®ro 2020-17 du 11 juin 2020. 
 

7 - Désignations des délégués au sein des organismes  extérieurs (SE60- SMOTHD- SAGEBA ð SISN Sage 

de la Nonette  ð ADICO ð ADTO SAO  - Délibération 2021/50 et 51   
 

SE60   

Madame le Maire rappelle que la commune est membre du Syndicat dõEnergie de lõOise pour 

représenter la commune au sein de cette structure intercommunale, il y a lieu de nommer 1  

représentant titulaire. Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à 15 voix pour   

Désigne Monsieur Bertrand POSTEL en qualité de représentant pour siéger au sein du SLE 

Pays du Valois   
 

SMOTHD  

Le Conseil Municipal,  

Considérant qu'il convient de désigner un délégué titulaire et un délégué suppléant de la com-

mune  auprès du SMOTHD,  Considérant que le conseil municipal doit procéder, au scrutin se-

cret et à la majorité absolue des  suffrages, à l'élection des délégués,  

Est candidat : M. Mathieu LOURY   

Premier tour de scrutin (délégué titulaire)   

Le dépouillement du vote a donné les résultats ci-après :  

Nombre de bulletins : 15  

Suffrages exprimés : 15  

Majorité absolue : 8  

Ont obtenu :  

M. Mathieu LOURY 15 Voix (quinze voix)  

M. Mathieu LOURY ayant obtenu la majorité absolue, a été proclamé délégué titulaire   

Nom  Prénom  Qualité  Taux maximal 

en  fonction de  

Lõindice 1027  

Indemnité 

brute/mensuelle

  

BAHU  Martine  Maire  45.60 %  1 773,56 ú 

CORNET  Jean-Michel  1ER Adjoint  19.80 %  770,10 ú 

BEAUCHAMP  Elodie  2ème Adjointe  19.80 %  770,10 ú 

LOURY  Mathieu  3ème Adjoint  19.80 %  770,10 ú 

BOULIOL  Jean-François  Conseiller  

Municipal 

6%  233,36 ú 



PAGE  6 JOURNAL COMMUNAL N° 65 

Est candidat M. Samuel QUIGNON   

Premier tour de scrutin (délégué suppléant)   

Le dépouillement du vote a donné les résultats ci-après :  

Nombre de bulletins : 15  

Suffrages exprimés : 15  

Majorité absolue : 8  

Ont obtenu :  

M. Samuel QUIGNON 15 Voix (quinze voix)  

M. Samuel QUIGNON ayant obtenu la majorité absolue, a été proclamé délégué suppléant.  
 

SAGEBA   

Consid®rant quõil convient de proc®der ¨ la d®signation de deux d®l®gu®s : 1 titulaire et 1 

suppléant représentant la commune de Boissy-Fresnoy pour siéger au SAGEBA, Les délé-

gués pour siéger au SAGEBA sont :  

Le titulaire : M. Jean-Michel CORNET   

Le suppléant : Mme Alexandra CALAS   
 

SISN sage de la nonette  

Consid®rant quõil convient dõ®lire les d®l®gu®s repr®sentants la commune pour le syndicat  

interdépartemental du sage de la nonette . Se présentent en qualité de :  

Titulaire : M. Jean-Michel CORNET   

Suppléant : Mme Alexandra CALAS   

Le conseil municipal ayant délibéré, à 15 voix pour, sont élus :  

Titulaire : M. Jean-Michel CORNET   

Suppléant : Mme Alexandra CALAS   

La présente délibération sera transmise au président syndical interdépartemental du sage 

de la Nonette  Annule la délibération numéro 2020-18 du 11 juin 2020.  
 

ADICO   

DESIGNATION DES DELEGUES REPRESENTANT LA COMMUNE/SYNDICAT AU SEIN 

DE LõASSOCIATION POUR LE D£VELOPPEMENT ET LõINNOVATION NUM£RIQUE DES  COL-

LECTIVITÉS (ADICO).  

Consid®rant lõadh®sion de la Commune BOISSY FRESNOY au Syndicat ¨ lõADICO ;   

Considérant la nécessité, suite au renouvellement des Conseils Municipaux, de procéder à 

la  d®signation dõun nouveau d®l®gu® titulaire et dõun nouveau d®l®gu® suppl®ant afin de 

représenter la commune au sein de lõADICO (Association pour le d®veloppement et lõinnova-

tion numérique des  collectivités) ;   

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à 15 voix pour désigne :  

- Mme Martine BAHU en qualité de délégué titulaire ;   

- M. Laurent AVERLANT en qualité de délégué suppléant.   

AUTORISE Madame le Maire ¨ accomplir tout acte n®cessaire ¨ lõex®cution de la pr®sente 

délibération.   
 

ADTO  

DESIGNATION DES REPRESENTANTS DE LA COLLECTIVITE AUX ASSEMBLEES GENERALES  

DõACTIONNAIRES ET AUX ASSEMBLEES SPECIALES DES ACTIONNAIRES MINORITAIRES.  

Madame le Maire expose que la collectivit® est actionnaire de lõADTO. A ce titre, elle est re-

présentée  aux assembl®es g®n®rales de lõADTO (assembl®es g®n®rales ordinaires, extraor-

dinaires ou mixtes). Il convient donc de désigner le représentant de la commune aux dites 

assemblées, ainsi que son  suppléant. Un suppl®ant au repr®sentant ¨ lõassembl®e sp®-

ciale sera également à désigner, sachant que ce  suppl®ant nõaura pas capacit®, le cas 

®ch®ant, ¨ suppl®er le titulaire dans la fonction dõAdministrateur (les administrateurs 

nõayant l®galement pas de suppl®ant). 

Ceci exposé, Madame le Maire propose :  

De désigner Mme Martine BAHU pour représenter la collectivité aux assemblées générales 

de  lõADTO et de le doter de tous les pouvoirs ¨ cet effet. M. Mathieu LOURY est désigné en 

qualité de suppléant, doté des mêmes pouvoirs.  
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8 - Commissions communales et désignation de leurs membres - Délibération  2021/51  
 

Suite aux élections municipales partielles du 10 octobre 2021 , le conseil municipal, après 

débat et à 15 voix pour, établit la liste des commissions communales pour la durée du man-

dat électoral.  Le Maire préside de droit les commissions.   

Après appel à candidature, et vote en application des dispositions du Code Général des Col-

lectivités  Territoriales, le conseil élit les membres des commissions communales selon le 

tableau ci-après : Il est rappelé que le Maire est président de droit de toutes les commis-

sions, en cas dõabsence ou  empêchement, les commissions sont convoquées et présidées 

par le vice-président. Annule et remplace délibération numéro 2020-20 du 11 juin 2020.  

 

 

 

 

 

 

 

 

Fin de séance 21 heures  

Commissions  Membres  

Travaux / Salle multifonc-

tion/   aménagement/chem

in/eaux pluviales  

Mathieu LOURY - Jérôme DORMOY -Alain  

DECARNELLE -Jean François BOULIOL - Hervé SIMAR - Bertrand POSTEL 

 

Sécurité routière 

Jean Michel CORNET - Mathieu LOURY   

Jérôme DORMOY - Jérôme LISEK -Alain DECARNELLE Jean François 

BOULIOL ð Laurent AVERLANT  

 

Urbanisation PLU 

Jean Michel CORNET - Mahieu LOURY  - Jérôme DORMOY - Alain DE-

CARNELLE -Jean-François  BOULIOL ð Hervé SIMAR ð Bertrand POS-

TEL - Laurent AVERLANT - Samuel QUIGNON  

 

Budget 

Jean-Michel CORNET - Elodie BEAUCHAMP - Mathieu  LOURY  

Jérôme DORMOY -Jérôme LISEK -Laurent AVERLANT  

Communication (journal, 

site internet) 

Elodie BEAUCHAMP  - Mélanie PARIS -Alexandra CALAS - Laurent AVER-

LANT - Samuel QUIGNON  

Cimetière  Elodie BEAUCHAMP -Mathieu LOURY  

Jérôme LISEK - Philippe COCHARD 

Affaires scolaires 

(cantine, périscolaire)  

Elodie BEAUCHAMP  Alexandra CALAS - Laurent AVERLANT  

Fêtes, sport, culture, asso-

ciation  

Elodie BEAUCHAMP  

Mélanie PARIS - Jérôme LISEK - Jean-François  BOULIOL 

Eau assainissement- dé-

fense  incendie 

Jean-Michel CORNET - Mathieu LOURY  

Jérôme DORMOY - Alexandra CALAS - Bertrand  POSTEL 

Affaires culturelles  Vivre 

ensemble, lien intergéné-

rationnel 

Elodie BEAUCHAMP -Mathieu LOURY   

Mélanie PARIS - Alexandra CALAS -Samuel QUIGNON  

Embellissement  Elodie BEAUCHAMP ð Mathieu LOURY   

Mélanie PARIS - Alain DECARNELLE - Alexandra CALAS  - Jean-François 

BOULIOL - Bertrand POSTEL - Philippe COCHARD 

Informatique  Mathieu LOURY  - Samuel QUIGNON  

 

Cellule de Crise  

Jean-Michel CORNET ð Elodie BEAUCHAMPð Mathieu  LOURY   

Jérôme DORMOY ð Mélanie PARIS ð Jérôme LISEK ð Alain DECARNELLE 

ð Alexandra CALAS ð Jean-François  BOULIOL ð Hervé SIMAR ð Bertrand 

POSTEL ð Laurent  AVERLANT ð Philippe COCHARD ð Samuel QUIGNON  
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Étaient présents : Mme BAHU Martine, M. LOURY Mathieu, Mme BEAUCHAMP Elodie,  

M. SIMAR Hervé, M. CORNET Jean Michel, M. DORMOY Jérôme, Mme PARIS Mélanie, M. LISEK Jérôme, 
M. AVERLANT Laurent, Mme CALAS Alexandra, M. BOULIOL Jean-François, M. DECARNELLE Alain, M. 

COCHARD Philippe, M. QUIGNON Samuel, M. POSTEL Bertrand. 

 

Monsieur Mathieu LOURY en nommé secrétaire de séance.  

 

Approbation du procès-verbal de la séance du 21 octobre 2021. 

 

1 - Modification du règlement intérieur de la salle multifonction - Délibération 2021/53  

 

Après avoir entendu les explications de Monsieur LOURY Mathieu concernant le cout de salle multi-

fonction comme suit : 

- Coût charges du personnel pour une location hebdomadaire : 200,00 ú  

- Coût charges de fonctionnement pour une location hebdomadaire : 70,00 ú 

- Coût entretien de fonctionnement pour une location hebdomadaire : 30,00 ú 

Soit un coût total de 300,00 ú et un amortissement de  

 
Vu la délibération du 28 janvier 2016 actant la dernière évolution du règlement intérieur de la salle 

multifonction ;  

Considérant la nécessité de modifier les articles suivants : 1, 2, 4, 5, 8, 12 et le 15  

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à 14 voix pour et 1 abstention : 

Approuve les termes modifiés du règlement intérieur de la salle multifonction ci après annexé. 

 

Le règlement de la salle multifonction est consultable en mairie. 

qte ǇǊƛȄ ǳƴƛǘŀƛǊŜ όŜƴ ϵύ¢ƻǘŀƭ Ŝƴ ϵ

Chaise 200 20 4000 4000

table 50 130 6500 6500

2655 1000 1000

26400

96000

6700

1960 1960 1960

1400 1400 1400 1400 1400

5170

4000 4000

¢h¢![ ŀƳƻǊǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ϵ 154785 156185 160545 176445 180805

sur 5 ans sur 10 ans sur 15 ans sur 20 ans

1041.23 535.15 392.10 301.34ŀƳƻǊǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭƻŎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ϵ όол ƭƻŎŀǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ŀƴύ

portail + cloture  (facture)

ŎǳƛǎƛƴƛŝǊŜ  όŦŀŎǘǳǊŜύ

ƭŀǾŜ ǾŀƛǎǎŜƭƭŜ Ł ŀŎƘŜǘŜǊ όŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴύ

oscillo-battant (devis)

ǾƛǘǊŜ Ł ǊŜƳǇƭŀŎŜǊ όŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴύ

wŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ǎǘƻǊŜ όŦŀŎǘǳǊŜύ

ǘƻƛǘǳǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ όŦŀŎǘǳǊŜύ

ǘƻƛǘǳǊŜ Ł ǊŞŀƭƛǎŜǊ όŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴύ

Conseil municipal du 17 novembre 2021  

  
Objet 

TARIF UNIQUE 

Occupants Grande 
salle 

Petite 
salle 

Habitants de la commune et personnes 
ext®rieures 

Week-end et jours f®ri®s 

(2 jours maxi) 

600.00ú 350.00ú 

Habitants de la commune et personnes 
ext®rieures 

Demi-journ®e en semaine * 100.00ú 50.00ú 

Habitants de la commune et personnes 
ext®rieures 

Journ®e en semaine * 200.00ú 90.00ú 

Habitants de la commune et personnes 
ext®rieures 

Vaisselle comprenant (assiettes, verres, couteau, 
fourchette) 

1 ú le cou-
vert 

1 ú le 
couvert 

Associations Gratuit (voir article 5) 0 ú 0 ú 
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2 - Modification du règlement intérieur de la bibliothèque - Délibération 2021/54  
 

Considérant la nécessité de modifier les articles suivants : 2, 3 ,4,6, 8, et 15  

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à 15 voix pour :  

Approuve les termes modifiés du règlement intérieur de la bibliothèque.       

 

Le règlement de la bibliothèque est consultable en mairie. 
 

3 - Rapport analyse des offres pour la r®alisation dõun diagnostic du r®seau dõassainissement choix de 

lõentrepriseñDélibération 2021/55  

 

AUTORISATION DU MAIRE POUR SIGNATURE DE MARCHES PASSES SUIVANT LA PROCEDURE ADAPTEE   

Etude diagnostic assainissement. Le Conseil Municipal : 

Considérant : les offres reçues 

Après en avoir délibéré, à 15 voix pour, le Conseil Municipal :  

Autorise le Maire ̈  signer toutes les pi¯ces des march®s attribu®s ¨ lõentreprise VERDI ð SIRET n° 445 

292 790 00083 - pour un montant de 83 043,50 ú HT 

Donne d®l®gation au Maire pour prendre toute d®cision concernant lõex®cution et le r¯glement dudit mar-

ché ainsi que toute décision concernant ses avenants, le cas échéant, lorsque les crédits sont inscrits au 

budget. 

Sollicite ¨ cet effet une subvention au taux maximum aupr¯s de lõAgence de lõEau Seine Normandie et du 

Conseil D®partemental de lõOise. Les ®tudes seront r®alis®es sous charte qualit® Aisne Ardenne Oise.  

D®cide de retenir lõADTO comme assistant ¨ la maitrise dõouvrage.  

 

Les cr®dits correspondants figurent au budget de lõexercice. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

4 - Décision modificativeñDélibération 2021/56  
 

Vu lõarticle L.1612-11 du code général des collectivités territoriales ; 

Vu la nomenclature budgétaire et comptable m14 ; 

Vu la délibération numéro 2021/20 du conseil municipal en date du 16 avril 2021 approuvant le budget 

primitif ; Sous réserve du respect des dispositions des articles L.1612-1, L.1612-9 et L 1612-10 du code 

g®n®ral des collectivit®s territoriales, des modifications peuvent °tre apport®es au budget par lõorgane 

d®lib®rant, jusquõau terme de lõexercice auquel elles sõappliquent. 

Dans le cadre de lõex®cution budg®taire de lõexercice en cours, il est apparu n®cessaire de proc®der ¨ des 

ajustements de cr®dits en section dõinvestissement.  
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Il convient notamment de prendre en compte les dépenses suivantes :  

Fourniture et Pose des prises illuminations   

Acquisition de balise pour cv7   

Après en avoir délibéré, à 15 voix pour, le Conseil Municipal ;  

D®cide dõapprouver la pr®sente d®cision modificative, elle est d®taill®e ci-après ; 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

5 - D®l®gation de pouvoir au Maire dõester en justice D®lib®ration 2021/57 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et, notamment, son article L 2122-22,  

Madame le Maire propose, dans la continuité de la délibération du 21 octobre 2021, au Conseil Munici-

pal, dans le but dõune bonne administration et dõune d®fense plus efficace des int®r°ts de la commune, 

que lui soit d®l®gu®e le pouvoir dõester en justice, en application de lõarticle L 2122-22 du Code Général 

des Collectivités Territoriales.  

 

Madame le Maire propose que cette d®l®gation sõapplique syst®matiquement au cas o½ la commune 

serait amen®e ¨ assurer sa d®fense devant toute juridiction, y compris en appel et, ¨ lõexception, o½ elle 

serait attraite devant une juridiction pénale.  

 

Il conviendrait ®galement de consentir cette d®l®gation dans le cas dõurgence o½ la commune serait de-

manderesse, notamment dans toutes les proc®dures de r®f®r®s et, particuli¯rement, lorsquõelle encourt 

un d®lai de p®remption et lorsquõelle est amen®e ¨ se constituer partie civile. 

 

Il serait utile également de confier au Maire le soin de fixer les honoraires des avocats, notaires, avoués, 

huissiers de justice et experts. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à 15 voix pour ;  

Décide de se prononcer favorablement sur les propositions ci-dessus.  

Dõautoriser Madame le Maire ¨ ester en justice pour la dur®e de son mandat    

 

6 - D®signation dõun membre du conseil municipal pour les autorisations dõurbanisme au titre de lõarticle 

L422-7 du code de lõUrbanismeñDélibération 2021/58  

 

Madame BAHU Martine, Maire, informe le Conseil Municipal quõelle va °tre int®ress®e ¨ titre personnel 

par des travaux quõelle souhaite r®aliser et que pour cela, elle aura besoin dõune d®claration pr®alable.  

Or, selon lõarticle L 422-7 du code de lõurbanisme, si le Maire est int®ress® au projet faisant lõobjet de la 

demande de permis de construire ou de la déclaration préalable soit en son nom personnel, soit comme 

mandataire, le Conseil Municipal de la commune doit désigner un autre de ses membres pour prendre 

la décision.  

 

Mme le Maire demande donc ¨ lõassembl®e de d®signer un ®lu pour prendre toutes les d®cisions rela-

tives ¨ la d®livrance dõun permis de construire, dõune d®claration pr®alable. 

Mme le Maire se retire afin de ne pas prendre part ¨ la d®cision puisquõelle est int®ress®e personnelle-

ment.  
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Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à 14 voix pour ;  

Désigne Mr BOULIOL Jean-François pour prendre les décisions relatives à tout dépôt de permis de cons-

truire, déclarations préalables ainsi que des éventuels permis modificatifs et autres documents. 

 

7 - Adh®sion de la Commune ¨ la comp®tence optionnelle vid®oprotection du Syndicat Mixte de lõOise 

Très Haut Débit (SMOTHD) - Délibération 2021/59  
 

Madame le Maire pr®sente le dossier dõadh®sion ¨ la comp®tence optionnelle vid®oprotection du 

SMOTHD, elle fait part de lõentretien avec le commandant de gendarmerie de SENLIS et lõentreprise CI-

TEOS (entretien des caméras), ils émettent un avis négatif car il y aura un trop grand nombre de traite-

ment dõimages, une connexion insuffisante et un manque de personnel.       

 

Vu l'arrêté préfectoral en date du 3 mai 2013 portant création du Syndicat Mixte Oise Très Haut Débit, 

Vu les statuts du Syndicat Mixte Oise Très Haut Débit modifiés par délibération du 21 septembre 2017, 

Vu l'adh®sion de la Commune au SMOTHD via la Communaut® de communesé, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.5721-1 et suivants, 

Vu le règlement d'exercice de la compétence adopté par le SMOTHD, 

Considérant que le SMOTHD dispose au titre de l'article 2.2.2 d'une compétence optionnelle en matière 

de vidéoprotection, 

Considérant quõavec l'adh®sion ¨ cette comp®tence, la commune de Boissy Fresnoy s'inscrit dans une 

démarche de mutualisation avec le Département de l'Oise et d'autres communes du Département, lui per-

mettant de rationaliser et de rendre plus efficace la vidéoprotection sur son territoire, afin de renforcer la 

sécurité de ses administrés, 

Considérant quõune partie des services exerc®s s'inscrit en lien avec les services de l'Etat, dans une d®-

marche expérimentale, 

Après avoir entendu l'exposé, le Conseil Municipal, à 8 voix contre et 7 abstentions ;  

D®cide de ne pas adh®rer ¨ la comp®tence optionnelle vid®oprotection du Syndicat Mixte de lõOise Tr¯s 

Haut Débit (SMOTHD). 
 

8 - Centre communal dõaction sociale CCAS renouvellement int®gral des membres ®lusñDélibération 

2021/60  
 

Consid®rant la d®lib®ration du 11 juin 2020 fixant le nombre de membres du Conseil dõAdministration du 

Centre Communal dõAction Sociale   et en application des articles R 123-7 et suivants du code de l'action 

sociale et des familles, le maire expose que la moitié des membres du conseil d'administration du CCAS ; 

soit 8 sont élus par le conseil municipal au scrutin de liste, à la représentation proportionnelle au plus fort 

reste, sans panachage, ni vote préférentiel.  

Chaque conseiller municipal ou groupe de conseillers municipaux peut présenter une liste, même incom-

plète. Les sièges sont attribués d'après l'ordre de présentation des candidats sur chaque liste.  

Le maire rappelle qu'il est président de droit du CCAS et qu'il ne peut être élu sur une liste.  

Après avoir entendu cet exposé, le conseil municipal procède à l'élection de ses représentants au conseil 

d'administration.  

 

Liste A : BEAUCHAMP Elodie ; LOURY Mathieu ; PARIS Mélanie ; CORNET Jean Michel ; LISEK Jérôme ; CA-

LAS Alexandra ; BOULIOL Jean  François ; SIMAR Hervé. 

Il est ensuite proc®d® au vote ¨ scrutin secret ainsi quõau d®pouillement  

 

Nombre de votants : 15   - Suffrages exprimés : 15  

Sont ainsi d®clar®s ®lus en tant que membres du conseil dõadministration du centre communal dõaction 

sociale :  

BEAUCHAMP Elodie ; LOURY Mathieu ; PARIS Mélanie ; CORNET Jean Michel ; LISEK Jérôme ; CALAS 

Alexandra ; BOULIOL Jean  François ; SIMAR Hervé. 
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9 - Autorisation signature bons de commande suivant accord cadre du 19 décembre 2019 (devis PMR 

église) - Délibération 2021/61  

 

Considérant la délibération du 19 décembre 2019 numéro 2019-59 concernant le marché à bon de 

commande pour les travaux dõentretien et dõinvestissement de VRD, de mobilier urbain et de signalisa-

tion avec lõentreprise EUROVIA suivant un accord cadre pour une dur®e de 4 ans renouvelable. 

 

Madame le Maire, expose ¨ lõassembl®e quõil est n®cessaire dõ®tablir des bons de commande pour 

lõaccord cadre. 

De ce fait, elle demande lõautorisation de signer tous les bons de commandes ¨ intervenir avec lõentre-

prise EUROVIA. 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à 15 voix pour :  

Autorise Madame le Maire ¨ signer tous les bons de commande dans le cadre de lõaccord cadre des 

travaux dõentretien et dõinvestissement de VRD, de mobilier urbain et de signalisation avec lõentreprise 

EUROVIA. 

 

Madame le Maire propose de retenir les devis de travaux suivants :   

   

¶ Le devis pour un montant TTC de 12 235.20 ú concernant le cheminement ¨ lõ®glise dans le cadre 

du PMR 

¶ Le devis pour un montant TTC de 1 356.00 ú concernant lõinstallation et la fourniture de 3 miroirs 

(rue des Blassiers, rue Jean Charron). 

Le devis pour un montant de 3 627,60 ú concernant la réfection rue des prés 

 

10 - Questions diverses (Une naissance, un arbre) 

 

Madame le Maire propose que pour chaque naissance, un arbre soit planté, sur le territoire de la com-

mune. 

Parall¯lement ¨ cela, la R®gion Hauts de France propose des plantations dõarbres dans le but de limi-

ter la pollution atmosphérique, capter le C02 et permettre la baisse de température. 

Apr¯s discussion, le sujet sera r®abord® lors dõun prochain Conseil Municipal.  

 

Fin de séance 22 heures 40  

 

 

 

Lõint®gralit® des d®lib®rations du conseil municipal est consultable en mairie. 

 

 

 

 

 



JANVIER 2022 PAGE  13 

Analyse dõeau ARS 
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Un point travaux  
Les guirlandes lumineuses 

 
Le personnel communal, aidé de quelques conseillers, a installé les 

guirlandes lumineuses restaurées par les élus. Nous espérions tous 

quõelles sõillumineraient et trouveraient leur place. 

 

Lõentretien des espaces verts 

 
Lõhiver rime avec entretien des espaces verts. Les haies ont 

été taillées à la salle multifonction, les bordures ont été net-

toyées rue de Crépy et les branches ramassées à la mare  

Michon, les hortensias de la place du Calvaire ont été net-

toyés et les feuilles ont été ramassées. 

Des fleurs ont été plantées. 

¶ Suite et fin de la taille des haies et des arbres. 

¶ Nettoyage de la mare Michon et du bassin du Colombier. 

¶ Travaux de voirie dans le Clos des Roses et rue René Sené. 

¶ Clôture des démarches de rétrocession de la rue des Blassiers pour réaliser les travaux 

sur lõann®e 2022. 

¶ PMR place de lõ®glise. 

¶ Changement de deux miroirs dans les rues. 

Sécurité routière 

Les travaux à venir 

Certains d'entre nous se déplacent à vélo, à pied ou en courant tôt le matin ou tard le soir, sur la 

voie de substitution de la RN2 entre Boissy-Fresnoy & Nanteuil-le-Haudouin. Soyez vigilants et sur-

tout équipez-vous : casque, feu et catadioptre arrière rouge, feu et catadioptre blanc à l'avant, gi-

let rétro réfléchissant.  

Piétons et joggers, marchez à gauche de la route, gilet ré-

fléchissant, décalez-vous sur le bas-c¹t® ¨ lõarriv®e dõun 

véhicule.  

Automobilistes, soyez prudents, 5 minutes valent moins 

quõune vie enti¯re. 

 

Tous responsables ! 
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Route Nationale 2  
 

Depuis la mise en place du pont entre Péroy-les-Gombries et Boissy-Fresnoy, les entrées/sorties 

sur la RN2 depuis et vers Boissy-Fresnoy ont été revues.  

 

  Accès à partir de Péroy-Les-Gombries : l'accès peut se faire via le pont reliant nos deux 

communes. Il vous faudra prendre à gauche après le pont sur la voie 

de substitution puis choisir ensuite entre deux entrées : 

                a. Soit par la rue du Bois (3).  

                b. Soit par la rue de Crépy (5) 

 

 Depuis la RN2, il est formellement 

interdit (et aussi très dangereux) de 

tourner à droite vers la rue de Crépy. Un 

panneau d'interdiction de tourne-à-droite 

a été positionné. Nous comptons sur 

vous pour respecter cette interdiction et 

sortir de la RN2 à Nanteuil-le-Haudouin. 

Certains GPS indiquent toujours la possi-

bilité de tourner à droite depuis la RN2. 

La commune a signalé ces problèmes de 

mise à jour aux principaux fabricants de 

GPS et d'applications GPS. Cela peut 

prendre un peu de temps pour que la mo-

dification soit effective. Nous vous recom-

mandons d'alerter vos proches de ce dan-

ger quand ils se rendent dans notre vil-

lage. Avec le trafic actuel de la RN2 et le 

nombre de camions en constante aug-

mentation, il en va de votre sécurité.  

 

 Au carrefour de la rue du bois et de  

la voie de substitution, une signali-

sation a ®t® mise en place par la DREAL, ma´tre d'ïuvre du chantier RN2. Cette signalisation est 

destinée aux cars scolaires. Elle peut porter à confusion.  

 

 Suite ¨ des difficult®s dõapprovisionnement, la DREAL n'a pas encore mis en place les   

panneaux directionnels prévus annonçant la direction Boissy-Fresnoy  (rond-point de Nan-

teuil-le-Haudouin et intersection voie de substitution-chemin de Péroy-les-Gombries). Les        

panneaux ont été commandés par la DREAL, mais pas encore livrés. La commune a rappelé à la 

DREAL ce manque. Des réserves ont été pos®es ¨ ce sujet. Lõacc¯s ¨ Boissy-Fresnoy peut se 

faire également par la D922, départementale qui relie Betz à Nanteuil-le-Haudouin. Celui-ci est 

fléché à partir de la RN2 et au carrefour suivant. Dans Nanteuil-le-Haudouin, il faut suivre alors la 

direction Betz.  

 

1 

4 

2 

5 
3 

1 

2 

3 

4 
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La commission «cellule de crise» - À quoi cela sert ? 

çJõai tenu ¨ cr®er cette commission cellule de crise et que celle-ci soit constitu®e de lõen-

semble des membres du conseil municipal.  

 

En effet, lorsquõune crise se pr®sente (inondation, neige, RN2 bloqu®e, caniculeé), toutes les 

bonnes volontés sont nécessaires pour organiser la réponse. 

 

Lõobjectif de la cellule de crise est de d®terminer la meilleure organisation possible pour rem®-

dier ¨ chaque type de crise pouvant survenir et ¨ sõy pr®parer. Ainsi, le jour J, lorsque la crise 

se présente, chacun connait les actions à réaliser, les décisions sont déjà prises, la coordina-

tion est plus rapide. Au final, les interventions sur le terrain sont plus efficaces et nous évitons 

les sur risques». 

Renaissance du site web communal 
Alexandra, Elodie, Mélanie, Samuel et Laurent de la commission communication sont heureux de 

vous annoncer que le site Web de la commune revient !!! 

Il sera à nouveau disponible à partir de mi-f®vrier, ¨ lõissue du prochain conseil municipal ! 

Nous lõavons voulu r®solument plus moderne, plus accessible, plus ergonomique, plus complet 

aussi. Vous y trouverez tout ce dont vous avez besoin, les actualités locales mises à jour au fil de 

lõeau, ainsi que le calendrier de r®servation de la salle multifonctions. 

La mise en ligne vous sera communiquée sur le Facebook de la commune. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Accessible sur vos PC, tablettes, smartphones  

www.boissy-fresnoy.fr 

Madame le Maire nous explique é  
 
Comme vous lõavez certainement not®, une nouvelle commission a vu le      

jour en octobre 2021. Il sõagit de la cellule de crise. 

 

Madame le maire, quel est son objectif ? 
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Boissy-Fresnoy, plongé dans le passé !  

Voyagez dans le temps, essayez de deviner les rues !  

Réponses : 1 rue René Sené (boulangerie) - 2 rue du Bois - 3 rue René Sené  

Le 20 novembre 2021, cela faisait 100 ans que le monument aux morts avait été inauguré par le 

maire de l'époque, Mr Bahu.  

LõAssociation Histoire et Arch®ologie de Nanteuil-le-Haudouin a recensé quelques «Morts Pour La 

France» enfants de Boissy-Fresnoy non mentionnés sur le MAM (Monument Aux Morts), parfois 

mentionnés sur d'autres ou parfois mentionnés nul part ailleurs. 

Un travail avec la municipalit® va °tre mis en ïuvre pour ajouter sur le MAM les noms manquants 

des enfants de Boissy-Fresnoy pour le 11 novembre 2022. 

Un peu dõhistoire ... 

2 

3 
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État civil 

 Naissances :  

 

Rosalie GUILLEMINOT née le 17 octobre 2021 

Tylia SIMON née le 15 novembre 2021  

 

Bienvenue aux nouveau-nés. 

Nouveaux tarifs de la salle multifonctions  

Il est n®cessaire de pr®voir des travaux pour lõentretien de la salle multifonctions (r®novation 

toiture, changement de vitres, réparation de stores, lave-vaisselle). 

Le tarif de location précédent ne permettait pas de financer ces travaux. 

Apr¯s plusieurs ann®es sans changement de tarif, il devenait n®cessaire de lõajuster. 
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Informations diverses  

 

OH MON BEAU SAPIN, que deviens-tu après Noel ??   
 

Il est révolu le temps où le sapin de Noël terminait sa carrière dans la poubelle                        

ménagère pour être ensuite incinéré !! 

Maintenant, on lui offre une 2ème vie !  

Grace à nos déchetteries, celui-ci sera transformé en compost. Dans les espaces verts municipaux, 

il sera m®lang® ¨ dõautres essences de bois pour prot®ger les sols et plantations de l'®vaporation 

de l'eau et du froid. Du fait de son acidit®, il fonctionnera comme un d®sherbant naturelé 
 

La minute écolo : 

Il faut conserver 20 ans un sapin artificiel pour que son bilan carbone soit équivalent à celui du sa-

pin naturel. Alors, faites le bon choix pour notre plan¯teé. 

 

 

Le petit mot pour la Planète  

Ne jetez pas dans la nature ! 

  

LE BUS POUR LõEMPLOI  

 

      

 

Le bus d®partemental pour lõemploi sera pr®sent sur notre commune sur le parking de la salle 

multifonctions :  

- Jeudi 27 janvier 2022 de 14h00 à 16h30 ; 

Des professionnels de lõemploi seront ¨ bord pour vous aider dans votre recherche dõemploi, 

de formation ou bien encore pour un projet de cr®ation dõentreprise.  

 PLANNING DE COLLECTE DES DÉCHETS 2022 
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Manifestations passées  
Mairie - Céleste la girafe se présente -  
 

Apr¯s sa restauration, il ne lui manquait plus quõun panneau explicatif. C®leste est heureuse 

de vous pr®senter son panneau cr®® par les conseillers avec lõaide de Bernard et Eliane. Ce 

panneau vous explique comment lire lõheure et le QR code vous permet de consulter le site 

réalisé lors de la construction de Céleste. 

Mairie - Cérémonie du 11 novembre 2021 

Revivez la lecture 

des textes des 

poilus par  Eléa & 

Juliette 

Nous ®tions tr¯s nombreux ¨ nous r®unir, pour comm®morer lõarmistice qui mettait fin ¨ la 

Grande Guerre de 1914-1918 et honorer nos anciens combattants qui se sont battus pour nous. 

Madame le maire a lu le message de Genevi¯ve DARRIEUSSECQ en lõhonneur de nos soldats. 

Maella est venue déposer la gerbe au pied du monument au mort.  

De retour à la mairie, deux demoiselles, Éléa et Juliette, nous ont lu deux lettres de poilus très 

émouvantes.  

Une exposition de photos avait été préparée par la bibliothèque pour cette occasion.  

Maintenant à vous de régler vos montres ! 

Nous avons cl¹tur® la c®r®monie, comme cõest la tradition dans notre village, 

par une collation dans la cour de l'école. Le temps, pour une fois était radieux ! 

Nous remercions tous les habitants, les anciens combattants, les associations, 

et les jeunes, Maella, Éléa et Juliette pour leur participation à cette cérémonie. 
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CCAS -  Sortie des ados à la patinoire  - 13 novembre 2021  

Le 27 novembre dernier, le comité des fêtes organisait un loto. 130 personnes y ont participé et ont 

ainsi pu passer une bonne soirée par ces temps un peu compliqué. Certains ont pu repartir avec des 

lots tel que télévision, enceinte, PC, soin beauté et encore de nombreux autres lots et pour les per-

dants il sera toujours possible de se refaire le samedi 5 mars 2022. 

Et pour cette manifestation nous avons eu le plaisir dõavoir un nouveau membre parmi nous en la 

personne de Lucie à qui nous souhaitons la bienvenue.  

En ce d®but dõann®e le comit® des f°tes vous souhaite une tr¯s belle ann®e. 
 

Les membres du Comité des fêtes. 

Comité des fêtes - Loto -  27 novembre 2021 

Le 13 novembre le CCAS a organisé une sortie pour les collégiens du village (pour créer des 

liens). Nous avons demandé à certains ados présents leur avis sur la sortie. 

6ème : 

Élena Thibaut: « Bah cõ®tait vraiment bien. Car on nõa pas tous les jours la chance de faire de 

la patinoire dans des petits villages comme le nôtre. Merci à la mairie. » 

5ème: 

Éva Popelier : »Alors cõ®tait bien on sõest grave amus® malgr® les chutes ¨ la patinoire rien ¨ 

dire en n®gatif. Bref cõ®tait trop cool jõai trop h©te la prochaine sortie si il y en a une . » 

Clémence Turpin: « Cõ®tait super, ­a nous fait sortir avec nos amis, bref, jõai ador® et je suis 

press®e dõen faire une autre. » 

3ème: 

Tom Cornet : « Jõai vraiment bien aim® et cõest m°me dommage que 

lõann®e prochaine je ne puisse pas y aller. » 

Organisateur : 

« Nous avons vraiment apprécié de passer du temps auprès des ados, 

dõ®changer et de voir lõentraide et le partage entre eux . 

Humm MC DO ! 

Les Ados Reporters 

Clémence et Elyne 
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APE - Mairie - Bibliothèque - Marché de Noël  - 04 décembre 2021 

Quelle belle journée en ce 4 décembre !!! 

LõAPE, comme toujours a organis® un magnifique march® de No±l o½ gourmandises, cr®ations, 

rencontres étaient au programme. 

Le p¯re No±l est ®galement venu nous rendre visite et certains ont eu la chance dõavoir une 

photo souvenir. 

En parallèle, la bibliothèque proposait des lectures à haute voix et des ateliers de création de 

cartes. 

Certains en ont profité pour écrire leur lettre au père Noël et la poster directement dans la boite 

mise ¨ disposition par lõAPE. 

La mairie avec ses conseillers souhaitaient participer ¨ ce beau moment dõ®changes et a offert 

le goûter aux enfants et à certains grands enfants. 

Apr¯s deux ann®es difficiles, cette journ®e fut fortement agr®able pour beaucoup dõhabitants. 

Merci ¨ lõAPE, aux b®n®voles, aux maitresses et enfants, ¨ la biblioth¯que, aux exposants, ¨ la 

mairie et aux visiteurs.  

A lõann®e prochaine !  


